
www.meuse.chambre-agriculture.fr

GESTION DURABLE DE L'EAU

Etudes 
hydrauliques de 
bassins versants

Les
AVANTAGES

→ Expertise dans la réalisation de
diagnostic des pratiques agricoles

→ Utilisation d'outils informatiques et
cartographiques permettant de localiser
et quantifier les aménagements

→ Leader dans la concertation avec les
agriculteurs

Nous réalisons un état des lieux 
hydraulique et agricole du bassin versant 
de votre collectivité.

Nous vous proposons un plan d'actions 
visant à réduire les problèmes d'érosion 
et de coulées de boues sur les territoires 
sensibles.



Notre service

DIAGNOSTIC PRÉALABLE
- État des lieux environnemental du

bassin versant (cours d'eau, zones
humides, localisation des éléments
du paysage, cartographie de
l'occupation du sol

- Diagnostic hydraulique (volumes
d'eau ruisselés, zones d'érosion)

- Diagnostic agricole : pratiques par
parcelle (sens du travail du sol,
couverts végétaux, rotations)

VOTRE BÉNÉFICE
- Vous disposez d'outil d'aides à la

décision objectifs en fonction de
votre situation

- Nous élaborons le plan d'actions
selon vos décisions

- Nous vous accompagnons dans la
recherche d'aides financières et les 
prises de contacts avec les
différents acteurs

MODALITÉS : Déplacements sur les 
communes concernées par le projet. 
Enquêtes individuelles des exploitants. 
Concertation avec les agriculteurs.
DURÉE : Variable selon le projet
TARIFS ET CONDITIONS DE VENTE SUR 
DEMANDE

Vos interlocuteurs

Esteban GUHUR
03 29 76 81 23
esteban.guhur@meuse.chambagri.fr

Chambre d’agriculture de la Meuse 
Siège à Bar Le Duc
Les Roises
Savonnières devant Bar
CS 10229 - 55005 Bar Le Duc Cedex

Antenne à Bras sur Meuse
Maison de l’agriculture
La Warpillière 
ZA du Wameau - 55100 BRAS SUR MEUSE
Tél. : 03 29 83 30 30 - Fax : 03 29 76 29 29
mail : accueil@meuse.chambagri.fr
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NOTRE SERVICE
- Réalisation des cartes des zones à

risques et du cheminement
hydraulique

- Proposition de plan d'actions :
actions agronomiques,
aménagements d'hydrauliques
douces (haies, fascines...) et
aménagements régulateurs (fossés
et aménagements de stockage)

- Réalisation de la cartographie des
aménagements

- Chiffrage financier de ces
aménagements


